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Selon l’extrait ci-dessus tiré du site internet des TPC / MobiChablais, un service de bus a 
été mis en place durant le carnaval de Monthey du 28 février au 4 mars 2025 
 
Il convient de saluer cette initiative qui aura permis à de nombreuses personnes de 
regagner en toute sécurité leur domicile. De plus, cela encouragera, peut-être et nous 
l’espérons, un recours plus régulier au transport public.  
 
L’offre mise à disposition ne fait pas partie de la prestation régulière liant TPC et les 
communes à la lecture des horaires, cela vient à poser les questions ci-après. 

 

 

       CONSEIL GENERAL 



Conclusion 

 

Cette offre émane-t-elle des TPC avec l’accord des communes (Copil) ou sont-ce les 
communes (Copil) qui ont d’abord approché les TPC pour la mise en place d’une telle 
offre ? 
 
Cette prestation hors convention MobiChablais a un coût ; TPC vous l’ont-ils présenté ?  
Quels en sont les conclusions ? Sera-t-elle facturée à part aux communes desservies ou 
fait-elle partie du coût annuel de fonctionnement de MobiChablais ?  
 
Selon la réponse à la question ci-dessus, une subvention des cantons de Vaud et du Valais 
est-elle envisageable ? 
 
Selon la réponse à la question ci-dessus, quelle est la clef de répartition entre les 
communes ? 
 
Un bilan du nombre de passagers transportés a-t-il ou sera-t-il établi ? 
 
Ce service de bus est-il appelé à être reconduit les prochaines années pour le carnaval ? 
 
Un tel service de bus est-il prévu pour d’autres manifestations d’envergure, par exemple la  
Fête de la Musique (Monthey) ou la Braderie à Aigle ?          
 

 

 

 

 

 

 

  
 
Collombey-Muraz, le  13 mai 2025        1er signataire : Chloé Neves 

 


